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COMITÉ SYNDICAL

Mardi 6 septembre 2016

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE DU TERRITOIRE DE BELFORT
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1. Avis sur le projet de PLU de SEVENANS

2. Avis sur le projet de PLU d’ARGIESANS

3. Avis sur le projet de modification du PLU de 
BELFORT

4. Avis sur le projet de SCoT du SUNDGAU

5. Questions diverses
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1. Avis sur le projet de PLU de SEVENANS

C
om

it
é 

sy
nd

ic
al

 –
m

ar
di

 6
 s

ep
te

m
br

e 
20

16



4

C
om

it
é 

sy
nd

ic
al

 –
m

ar
di

 6
 s

ep
te

m
br

e 
 2

01
6

Éléments de contexte sur le PLU

24 mai 2012 : 1er projet de PLU soumis à l’avis du comité
syndical

20 mars 2013 : PLU de SEVENANS approuvé
Recours de l’État devant le Tribunal Administratif

19 février 2015, la CAA de Nancy annule le PLU sur une partie
de la commune

22 avril 2015 nouvelle prescription de la révision du PLU
6 juin 2016 arrêt du projet de PLU
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700 habitants au RRP 2013, dont 280 étudiants
461 logements
Superficie communale : 35,54 ha
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Consommation foncière :
32,86 ha de surfaces artificialisées
9,17 ha avant 1970
23,72 ha de 1970 à aujourd’hui (dont 8,52 ha pour l’université,
les équipements et l’artisanat)

Sur les deux dernières décennies: 2,92 ha

Potentiel foncier dans l’emprise urbaine :
5 maisons individuelles et peu d’opportunité de réhabilitation

Objectifs de population à l’horizon 2030 :
+ 40 logements sur 9 ans
+ 55 habitants
Soit un besoin foncier de 3,5 ha (sur la base d’un minimum de
12 logements à l’hectare)
– 25% de rétention foncière = 2,8 ha
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Conclusion

• Des objectifs de développement raisonnables compatibles avec le
statut de « micro-centre » de Sevenans, fixé par le DOO du SCoT
Une seule zone AU de 2,70 ha (réduction de 3,61 ha par
rapport à 2013)

• Un zonage qui prend en compte :

− Les périmètres de sécurité liés au passage des gazoduc et
oléoduc

− Les risques naturels, notamment l’inondation

− La pérennité de l’exploitation agricole du village

− La trame verte et bleue

Il est proposé de donner un avis favorable à ce dossier
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2. Avis sur le projet de PLU d’Argiésans,

Arrêté le 15 juin 2016
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Localisation de la commune

392 habitants (pop légale 2013)
168 logements
Superficie communale : 279,21 ha
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Commune traversée d’Ouest en Est par la RD83
La voie ferré contourne la commune par l’Est
Au Sud, passe la N1019
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Consommation foncière :
0,76 ha par an entre 1986 et 1993
0,30 ha par an entre 1993 et 2015
Consommation estimée entre 2015 et 2030 : 0,27 ha par an,
soit 10 % de moins par rapport à la période précédente

Potentiel foncier dans l’emprise urbaine :
Densité estimée : 8 logements à l’hectare (comme
actuellement)
Réhabilitations : 30 logements

Objectifs de population à l’horizon 2030 :
Environ 53 logements, soit 3,5 logements par an
+ 105 habitants, soit 7 habitants par an (1,5 % par an)
Soit un besoin foncier de 3,5 ha (sur la base d’un minimum de
12 logements à l’hectare)
– 25 % de rétention foncière = 2,8 ha
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Conclusion

• Des objectifs de développement qui semblent compatibles avec le
statut d’Argiésans fixé par le DOO du SCoT
Deux zones AU totalisant 3,2/3,4 ha

• Un zonage qui prend en compte :
- la trame verte et bleue,
- les espaces boisés,
- les zones humides.

• Toutefois, on peut s’interroger sur :
- la délimitation de la zone AU1 « Les Chainelots »,
- la faiblesse des OAP,
- l’opportunité, la nécessité et la possibilité d’inclure en zone U

le secteur sud de la zone AU1 précitée…

Quelle modération de l’espace?
Le rapport objectifs de population/besoins fonciers est-il respecté?
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3. Avis sur le projet de modification du PLU de 
Belfort 

C
om

it
é 

sy
nd

ic
al

 –
m

ar
di

 6
 s

ep
te

m
br

e 
20

16



16

La modification concerne le site de l’Ancienne Centrale
Laitière située dans le quartier de l’Étang des Forges.

Objectif : reconvertir ce site industriel, classé en UY au
PLU en modifiant sa destination, afin de pouvoir créer des
logements.

Dossier déjà présenté en comité syndical le 22 septembre
2015

C
om

it
é 

sy
nd

ic
al

 –
m

ar
di

 6
 s

ep
te

m
br

e 
20

16



17

Les changement apportés au PLU

- Création d’un sous-secteur UBb
- Inscription d’un emplacement réservé.

Zonage actuel Zonage modifié
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Conclusion

Le projet de modification du PLU n’est pas susceptible d’avoir
d’incidence significative sur l’état de conservation d’un site
Natura 2000 : aucune espèce et aucun habitat n’est impacté de
façon directe, indirecte, temporaire ou permanente par les
changements apportés par la modification du PLU.

Les changements ne présentent pas d’enjeux environnementaux
particuliers et sont sans incidences sur les continuités
écologiques.

Il vous est proposé de débattre de ces modifications…
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4. Avis sur le projet de SCoT du Sundgau
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1. Conjuguer développement démographique,

préservation paysagère et rationalisation
des déplacements

2. Favoriser un développement économique
créateur de richesses pour le territoire et
ses habitants

3. Favoriser un développement en harmonie
avec le cadre de vie et engager le Sundgau
dans la transition énergétique et la
croissance verte
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5. Questions diverses

C
om

it
é 

sy
nd

ic
al

 –
m

ar
di

 6
 s

ep
te

m
br

e 
20

16


